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BULLETIN D’INSCRIPTION

Nom(s) : 

Prénom(s) : 

Date de Naissance :         /        /       
(jj/mm/aaaa)

Sexe :    Femme     Homme

Nationalité : 

Adresse en France : 

Code postal - Ville : 

Téléphone étudiant(e) : 

E-mail étudiant(e):  

N° passeport ou carte de séjour : 

MODE DE PAIEMENT : 
 Chèque, carte de crédit ou espèces
Virement

CHOIX DU FORFAIT : 
 
Début des cours :         /        /
Fin des cours :         /        /
Autres : 

PIÈCES OBLIGATOIRE A FOURNIR :
 Photocopie d’une pièce d’identité

en cours de validité
 2 photos d’identité
 1 justificatif de domicile

GROUPE :

 Avancé (B2-C1)
 Intermédiaire (A2-B1)
 Débutant (A1)

JEUNE AU PAIR :

Nom de la famille d’accueil :

Téléphone de la famille d’accueil :

STATUT :

Au pair 
Étudiant

Autre : 
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RÉGLEMENT INTÉRIEUR
DE L’ÉTABLISSEMENT
DOCUMENT À NOUS RETOURNER SIGNÉ

APRÈS LECTURE DES CONDITIONS GÉNÉRALES ET DU RÉGLEMENT INTERIEUR.
Les étudiants fréquentant le centre de formation Trend’s Academy sont tenus de respecter les 
mesures suivantes.
Ils se doivent de respecter les lieux au sein desquels ils suivent une formation linguistique afin que 
cette dernière se déroule dans les meilleures conditions possibles.
Les étudiants s’engagent à respecter les conditions générales.
• L’étudiant s’engage à suivre un enseignement en Français Langue Étrangère conforme à la 
durée mentionnée sur l’attestation d’inscription (permettant l’obtention de visa et de carte de 
séjour).
• Tous retards, absences devra être communiqués soit par mail soit par téléphone et justifiés.
• L’étudiant devra s’acquitter de la totalité de la somme à payer avant le début des cours, montant 
conforme à la durée de la formation notifiée sur l’attestation d’inscription, les familles et la 
préfecture seront informées si l’étudiant venait à ne plus assister aux cours.
• L’étudiant devra respecter les locaux. La salle de cours doit rester propre, la lumière des 
toilettes doit être éteinte après chaque utilisation et rien ne doit y être jeté.
• L’étudiant s’engage à travailler en autonomie, rendre les devoirs obligatoires et s’impliquer dans 
les projets pédagogiques de l’école.

Je soussigné(e), Mlle, Mme ou M , m’engage à respecter les conditions 
générales ainsi que le règlement intérieur de Trend’s Academy.

Lieu : 
Date : Signature précédée

de la mention « lu et approuvé »


